
Liste des délibérations 
Du conseil municipal du 14 septembre 2023 

 

L’an deux mille vingt-trois, le 14 septembre, le conseil municipal de la commune de 
MONTMEYRAN, dûment convoqué, s’est réuni dans la salle du conseil municipal, sous la 
présidence de monsieur Olivier ROCHAS, Maire. 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 23 
Date de convocation du Conseil Municipal : 8 septembre 2023 

 
Présents (18) : Hélène BOULAS, Sébastien CARRE, Christine CAUSSE-LAMBERT, Vincent 
CAUSSE, Laetitia CHALLANCIN, Bernard CROZAT, Christian DIDIER, Florent FAUCHERY, Christine 
FIGUET, Carole De JOUX, Pascal PEREZ, Joseph PERROUD, Catherine RISSOAN, Olivier ROCHAS, 
Sylvie ROUVIER, Alain TERRAIL, Laurent TERRAIL, Isabelle VATANT 
 
Absents ayant donnés pouvoir (4) :  Marie-Jo JEAN (procuration à Olivier ROCHAS), Danielle 
JOLLAND (procuration à Catherine RISSOAN), Régis MARCEL (procuration à Laetitia 
CHALLANCIN), Amélie RAVEL (procuration à Isabelle VATANT)  
 
Absents (1) : Maud SARMEO (excusée) 
 
Secrétaire de séance : Pascal PEREZ, assisté de Simon TERRAIL, Directeur Général des Services. 
 

Délibération n°230914-01 / Décision modificative N°1 BP 2023 

 

Vu l’article L.1612-11 du code général des collectivités territoriales ;  
Vu la délibération n°D230330-06 du conseil municipal en date du 31 mars 2023 approuvant le 
budget primitif ; 
Considérant la nécessité de procéder à des ajustements de crédits suite à un dépassement au 
chapitre 014 correspondant aux atténuations de produits 
Considérant la majoration de la dotation de solidarité communautaire d’un intéressement aux 
économies d’énergie réalisées suite à l’extinction de l’éclairage public 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal :  

- ADOPTE la décision modificative du budget telle qu’annexée à la présente  
 

 

  

    Sens du vote   

Conseillers-ères présent-e-s  17  

Conseillers-ères représenté-e-s 4  

Ayant voté pour  21  

Ayant voté contre 0  

S’étant abstenu-e-s 0  



Délibération n°230914-02 / Finances locales - mise en place de la nomenclature M57 à 
compter du 1er janvier 2024 

 
Vu que l’adoption d’un règlement budgétaire et financier n’est pas obligatoire pour les 
communes de moins de 3 500 habitants 
Vu l’avis favorable du comptable en date du 25 août 2023 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide :  
 
Article 1 : adopter la mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable de la M57, 
pour le Budget principal de la Commune de Montmeyran, à compter du 1er janvier 2024. 
Article 2 : conserver un vote par nature et par chapitre globalisé à compter du 1er janvier 
2024. 
Article 3 : autoriser le Maire à procéder, à compter du 1er janvier 2024, à des mouvements de 
crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, et 
ce, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune des sections. 
Article 4 : de calculer l'amortissement des subventions d’équipement versées au prorata 
temporis et des frais d’études non suivis de réalisations.  
Article 5 : autoriser le Maire ou son représentant délégué à signer tout document permettant 
l'application de la présente délibération. 
 

 

Délibération n°230914-03 / Approbation du rapport de la commission locale d’évaluation 
des charges transférées (CLECT) 2023 

 
Vu le IV de l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts, qui précise que le rapport de 
la Commission Locale d’Évaluation des Charges Transférées (CLECT) doit être soumis à 
l’approbation de chaque conseil municipal des communes membres dans un délai de 3 mois à 
compter de sa transmission ; 
Vu l’article L 5211-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, qui fixe les conditions de 
majorité requises ; 
Vu les séances de la CLECT du 15 juin 
Vu le rapport 2023 de la CLECT de la Communauté d’agglomération Valence Romans Agglo, 
qui fixe l’évaluation des charges nettes relatives aux transferts au 1er janvier 2023 et aux 
demandes de révision libre des attributions de compensation ; 
Considérant le travail accompli par la Commission Locale d'Évaluation des Charges Transférées 
afin d'évaluer l'ensemble des charges directes et indirectes liées d’une part aux compétences 
transférées à la Communauté d’agglomération Valence Romans Agglo au 1er janvier 2023 et 
d’autre part aux demandes de révision libre des attributions de compensation ; 
 

    Sens du vote   

Conseillers-ères présent-e-s  18  

Conseillers-ères représenté-e-s 4  

Ayant voté pour  22  

Ayant voté contre 0  

S’étant abstenu-e-s 0  



Après en avoir délibéré le conseil municipal : 
 

- APPROUVE le rapport 2023 de la Commission Locale d'Évaluation des Charges Transférées 
(CLECT) de la Communauté d’agglomération Valence Romans Agglo tel qu’annexé à la 
présente délibération ; 

- AUTORISE le Maire ou son représentant à effectuer toutes démarches et signer tous 
documents de nature à exécuter la présente délibération. 

 

 

Délibération n°230914-04 / Ressources humaines – Modification du tableau des emplois 

 
Vu le code général de la fonction publique territoriale, 
Considérant qu’il appartient au conseil municipal de créer et/ou supprimer des emplois 
permanents, 
Considérant le souhait d’étoffer les services techniques par la création d’un poste 
supplémentaire dédiée aux espaces verts et de clôturer celui devenu vacant après la mutation 
d’un agent  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 

- DECIDE de modifier le tableau des emplois comme suit : 
 

Emploi Grade Quotité (h/sem) Action Date d’effet 

Agent des services 
techniques 

Adjoint technique 35 Création 1/10/2023 

Agent des services 
techniques  

Adjoint technique 
principal de 2ème 

classe 

35 Suppression 1/10/2023 

 

 
  

    Sens du vote   

Conseillers-ères présent-e-s  18  

Conseillers-ères représenté-e-s 4  

Ayant voté pour  21  

Ayant voté contre 0  

S’étant abstenu-e-s 1  

    Sens du vote   

Conseillers-ères présent-e-s  18  

Conseillers-ères représenté-e-s 4  

Ayant voté pour  22  

Ayant voté contre 0  

S’étant abstenu-e-s 0  



Délibération n°230914-05 / Électrification – Renforcement du réseau BT à partir du poste 
MONTALIVET par mutation 

 

Vu le projet de raccordement présenté par le SDED sous la référence n°262060086AER 
Considérant le plan prévisionnel suivant :  
 

Opération : Électrification 
Renforcement du réseau BT à partir du poste MONTALIVET par mutation 
 
Dépense prévisionnelle HT  2824,10 € 

Dont frais de gestion : 134, 48 €   

Plan de financement prévisionnel : 
Financements mobilisés par le Territoire Energie 
Drôme 

 
2824,10 € 
 

Participation communale  Néant  

 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 

- APPROUVE le projet établi par le Syndicat Départemental d’Énergies de la Drôme, 

maître d’ouvrage de l’opération, conformément à ses statuts, et à la convention de 

concession entre le Territoire d’Energie Drôme et ENEDIS 

- APPROUVE le plan de financement détaillé ci-dessus  

- DONNE pouvoir à Monsieur le Maire pour signer toutes les pièces nécessaires à 

l’exécution de cette décision et à la bonne gestion technique, administrative et 

comptable de ce dossier.  

 

 

Délibération n°230914-06 / Intercommunalité – Approbation des statuts de Valence 
Romans Agglo 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 5211-17, L.5211-
5, L. 5216-1 et suivants, 
Vu la délibération 2023-076A du Conseil communautaire du 28 juin 2023, 
 
Monsieur le Maire expose : 
 

    Sens du vote   

Conseillers-ères présent-e-s  18  

Conseillers-ères représenté-e-s 4  

Ayant voté pour  22  

Ayant voté contre 0  

S’étant abstenu-e-s 0  



Par délibération du 28 juin 2023, le Conseil communautaire de Valence Romans Agglo a 
approuvé la modification des statuts de la Communauté d’agglomération. 

En effet, après réflexion et considérant son projet d’aménagement communal, la mairie 
d’Etoile-sur-Rhône souhaite un retour du site Les Clévos à la commune sans poursuite des 
activités de culture scientifique sur le site. La communauté d’agglomération consciente de la 
difficulté de faire vivre ce site excentré et à l’écoute des projets communaux de 
développement a répondu favorablement à cette sollicitation et a, par délibération du 28 juin 
2023, supprimer de la liste des équipements culturels d’intérêt communautaire le centre 
culturel et scientifique Les Clévos à compter du 1er janvier 2024.  

Vu l’intérêt des enjeux de la culture scientifique, technique et industrielle, Valence Romans 
Agglo souhaite poursuivre les actions de sensibilisation auprès des différents publics dont le 
portage de la Fête de la science et propose de les animer au sein de la Direction Action 
Culturelle et Patrimoine. 

Pour ce faire, il convient d’ajouter à la compétence facultative 5 « Evénements culturels » le 
point suivant : « Le développement d’actions à la sensibilisation et la diffusion de la culture 
scientifique, technique et industrielle et la coordination de la Fête de la Science, en lien avec les 
actions définies par la Région » 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 

- APPROUVE la modification des statuts proposée au titre de la compétence facultative 
5 de Valence Romans Agglo, intégrant la nouvelle rédaction suivante : 

« Action culturelle : irrigation culturelle, artistique et patrimoniale du territoire par : 

- le soutien à la politique culturelle, artistique et patrimoniale par le biais de 
manifestations culturelles artistiques et patrimoniales à fort rayonnement et 
attractivité 

- l’organisation de projets culturels et artistiques du territoire participant au 
rééquilibrage des propositions en direction des territoires ruraux et péri-urbains 

- le soutien aux associations et établissements implantés dans les équipements de 
l’agglomération et participant directement au développement culturel, artistique 
et patrimonial 

- le service du patrimoine labélisé Ville et Pays d’Art et Histoire, la gestion du Centre 
d’Interprétation d’Architecture et du Patrimoine (CIAP) sur les sites de la Maison du 
Mouton à Romans-sur-Isère et de la Maison des Têtes à Valence 

- Le développement d’actions à la sensibilisation et la diffusion de la culture 
scientifique, technique et industrielle et la coordination de la Fête de la Science, en 
lien avec les actions définies par la Région ». 

 

    Sens du vote   

Conseillers-ères présent-e-s  18  

Conseillers-ères représenté-e-s 4  

Ayant voté pour  17  

Ayant voté contre 0  

S’étant abstenu-e-s 5  


